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LE MINISTRE DE L'EDUCATION NATIONALE,

Vu la loi du 3 1 décembre 1918 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modihé et complété par la loi du 23 juillet 1 9 2 7 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIEH.

Les ..... pBr-t-iea ••••«•tt-i-veftfces—de ..... l"|-&-n<3-iefi-ïîe--ag-l-i"S-6--4e-i=i —
e.l{,..r-l»see--à ........ -i-S^ • Gflâ-S^ ..... (-Aude.)--} ...... Sle.v:«..tixin.....a.t ..... :sr.au.te

de-la ...... chapelle Nord- mu-rs -et pilier^ ..... au- se-a-e-tu-eir-e

appartenant à ...... M..; ..... ̂ ......Ba.tigne-, ..... p-ro^r±é*«Hre-*

Sont inscnt^g sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d a....

et-"S-u:-pTopr-a-ét--ire

qui seront responsables, chacun eu ce qui le^canceyuedason exécution

Paris , le ..................................
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l S. V. P.


